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Aide juridictionnelle et divorce à l'amiable.

Par domino35, le 24/05/2014 à 10:35

Bonjour,
Mon mari et moi souhaitons divorcer, je suis à pôle emploi ( prestation 660€ ) Mon mari gagne
1600€. Comment se passe le calcul de l'aide juridictionnelle si nous prenons le même avocat
( divorce à l'amiable )? Car, je sais que si nous en prenons un chacun, j'aurai 100% d'aide J
et lui, rien !

Par domino35, le 24/05/2014 à 10:37

je sais que lorsque chacun prend un avocat, l'avocat demande un divorce pour fautes, et le
chemin est très long dans ce cas ! Merci de vos réponses.

Par domat, le 24/05/2014 à 11:14

bjr,
ce sont les époux qui choisisse le type de divorce, ce n'est pas l'avocat.
vous pouvez divorcer par consentement mutuel et avoir chacun un avocat.
cdt

Par domino35, le 24/05/2014 à 11:41

merci domat, mais quand est t-il des frais en commun ou divisé ? en rapport à ma question .
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